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Direction régionale de l'Environnemenc, 
de l'Aménagement ec du Logemcnc 
Nouvclle-Aquiwine 

Poitiers, le 

à l'attention de 

1 1 OCT. Lü16 

Sen·ice Environnemenc Industriel 
DJpartement Énergie, Sol, Sous-Sol 
Divic;ion Mines et Après-Mines Uranium Monsieur le Préfet de la Creuse 

4 place Louis Lacroq 
Sire de Limoges 
Immeuble Le Pastel 
22 rue des Pénirents Blancs - CS 53218
87031 Limoges cedex 1 
Tel: 05 55 12 96 lfî 

Courriel : de.15 Yl.rlrP<ll-alpc@sknlopjlemfm·<lUf�f

Nos réf. :OMAMU-123DEP 

23 ooo Guéret 

Bordereau d'envoi 

Objet: Visites d'inspection de sites miniers en Creuse 
Rapports suite aux visites d'inspection des travaux miniers sur les sites de Coussat, Le Monteil et 
Basseneuille 

Désignation des pièces : nombre: Objet 

Veuillez trouver ci-joints les rapports établis suite aux 
Pour attribution visites d'inspection réalisées par mes services sur les sites 3 

de Coussat, Le Monteil et Basseneuille 

Copies : TD (SEI), JH (DE3S) DMAMU AREVA 

l\\�v nouvel/e•aqu,ra:ne de11eloppement-durable gouv fr Tél. 33 (0) 5 49 55 63 63 • fax 33 (0) 5 49 55 63 01 
Adresse postale . 15 rue Arthur Ranc - es 60539 • B6020 Po1bers CEDEX 
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RÊrUflllQUE FR,\NÇAISE 

PRÉFET D[ LA CRFUSE 

Limoges, le 0 5 OCi. 2016 

-

Le directeur 

à 

l\lonsieur le Préfet de la Creuse 

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Nouvelle-Aquitaine 

-

Service de l'Environnemenr Industriel 
Département Énergie, Sol, Sous-Sol 
Division Mines et Après-Mines Uranium 

Tél : 05 55 12 96 16 

Courriel : de3s,sei,dreal-alpc�evelQPQ!tment:.cturable.J1QY..v.fr 

Nos réf. : CMCIIJ06DEP 
S:\PRP\_DMAMU\OO_Orgamsallon_DMAMU\Ol_Chrono·DMAMU\2016· 
CMC\Departlpprct2016 _cmc:0106 DEP·NM ·Rapport_ VI_ Coussat. odt 
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RAPPORT 

suite à la ,·isite d'inspection des tra,·aux miniers sur le site de Coussat 

Visite 
d'inspection 

Exploitant 
responsable 

du site 

Titre minier 

Site: Ancien site minier de Coussat Commune: Bonnat (23) 

Date de la visite : 7 septembre 2016 

Exploitant: Compagnie Française de Mokta (CFM) représentée par AREVA 
Après Mines 

Propriétaire du site : AREVA et particuliers 

19 05 1983 : octroi par décret de la concession du Montilloux 
Titre échu 

-----------------------' 

Tra,aux miniers MCO et travaux miniers souterrains de 195...J à 1989 

Production de 207 271 kg d'uranium (incluant les tonnages du site du Monteil 
situé à proximité) 

--------------------�----� 

Participants à la Représentant la société AREJ"A Mines: 
visite sur site Mme Caroline BENESTEAU, Mme Gwenaelle CADORET 

Equipe cl 'impection de la DREAL 
Mme Gisèle PALADIN 1, Mme Nathalie MARLIER 

www. nouve//e-aqwtaine developpemenr durable gouv fr 

Horaires d'ouverture : 8h3D·12h30 / 13h30·17h00 
Tél 33 (0) 5 55 12 90 00 - fax · 33 (O) 5 55 34 66 45 

CS 53218 - 22 rue des Péni1ents Blancs 
87032 Limoges cedex 1 













Point de mesure nl) 9 - affiuent du Theil 
au sud de la verse à stériles, légèrement 

en amont du site de Coussat 

Point de mesure n(I l O - ruisseau du 
Theil en aval des sites de Coussat et 

du Monteil 
-j 

Année pH U2Ja Ra2ZG pH Um Rau6 
en µg/1 en Bq/l en µg/1 en Bq/1 

2008 (AREVA) 6,2 2 <0,02 6,4 ; 3,1 0,16 
-,-

2010 (IRSN) 7,5 0,38 <0,016 7,7 i 2 <0,038 
_I __ 

Les �·aleurs obsen·ées par ARE\'A et l'IRSN sont du même ordre de grandeur et sont 
cohérentes avec celles usuellement mesurées dans les eaux de surface dans des 
environnements géologiques comparables. 

IV - Conclusions à l'issue de la visite d'inspection 

La visite d'inspection a permis de constater qu'il n'y avait pas de modification significative par 
rapport à rinspection du 11/02/10. 

Le site n'est plus entièrement clôturé mais ne présente pas de risque particulier, la MCO ayant ctê 
remblayée. Par ailleurs la végétation et les broussailles rendent l'accès très ditlicilc. 

Les résultats d'analyse des eaux de surface ne montrent pas dïnfluence particulière du site minier 
qui ne nécessite par conséquent pas de surveillance particulière. 

Il est demandé à AREVA de mettre à jour le plan parcellaire en l'actualisant avec les éventuelles 
ventes et locations cl de fournir la liste des propriétaires des parcelles, pour la fin de l'année 2016. 

li est également demandé à :-\REVA de fournir un plan compteur pour l'ensemble du site, d'ici le 
31:03'2017. 
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